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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononcés à l’audience à Vancouver (Colombie-Britannique), le 30 novembre 2011) 

LE JUGE NADON 

[1] Nous sommes saisis de l’appel d’une décision en date du 3 juin 2011, par laquelle le juge 

Campbell J. Miller (le « juge ») de la Cour canadienne de l’impôt a accepté que soient adjugés à 

l’intimée des « dépens engagés inutilement » au montant de 50 000 $ plus des dépens de 3 494 $, 

et ce, dans les trois mois suivant son jugement. 

 

[2] Nous sommes tous d’avis que le juge a commis une erreur de principe en acceptant 

d’adjuger la somme de 50 000 $ à l’intimée au titre des « dépens engagés inutilement » en raison 
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de l’ajournement du procès par suite de la présentation tardive d’une requête de l’appelant, qui 

demandait une interdiction de publication ainsi qu’une ordonnance interdisant que les 

dépositions de ses témoins soient utilisées dans de futures poursuites pénales. 

 

[3] Il ne fait pas de doute que la somme de 50 000 $  – qui représente les horaires d’avocat de 

l’intimée pour la préparation du procès suivant un tarif horaire – constitue une adjudication de 

dépens sur une base avocat / client qui ne repose pas, à notre humble avis, sur le dossier qui nous 

est soumis. Le juge n’a pas considéré que l’appelant, en présentant la requête, avait eu une 

conduite répréhensible, scandaleuse ou choquante. 

 

[4] Sur les débours au montant de 3 494 $ acceptés par le juge, une somme de 2 400 $ était 

attribuable aux honoraires versés à un témoin non-expert au titre de la préparation au procès. Or 

le tarif applicable ne permet clairement pas d’accepter ce montant. 

 

[5] Pour ces motifs, l’appel sera accueilli avec dépens, le jugement de la Cour de l’impôt sera 

annulé et l’affaire lui sera renvoyée en vue d’une nouvelle décision à la lumière des présents 

motifs. 

 

"M. Nadon" 
j.c.a. 
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Christiane Bélanger, LL.L. 
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